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Partie 1 : 
Introduction  
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1. Démarche et acteurs  

1.1. Définition et objet du SCOT 

1.1 a.- Le SCOT, espace de dialogue et outil 
de cohérence des politiques publiques 

Pour définir des objectifs de développement mobilisateurs 

Le SCOT est un document qui fixe les objectifs des politiques d'urbanisme, du 

logement, des transports et des déplacements, d'implantation commerciale, 

d'équipements structurants, de développement économique, touristique et culturel, de 

développement des communications électroniques, de protection et de mise en valeur 

des espaces naturels, agricoles et forestiers et des paysages, de préservation des 

ressources naturelles, de lutte contre l'étalement urbain, de préservation et de remise 

en bon état des continuités écologiques. 

 

Régi par les articles L.121-1 et suivants du code de lôurbanisme, son objet est 

lôam®nagement du territoire et la planification territoriale ¨ lôhorizon dôune 

vingtaine dôann®es. Il permet de fédérer à travers un projet de territoire plusieurs 

intercommunalités et communes hors intercommunalités appartenant à un même 

bassin de vie.  

 

Le SCOT constitue un cadre de référence avec des dispositions techniques 

dôam®nagement du territoire et dôurbanisme ¨ portée prescriptive. Côest aussi pour 

les élus du territoire un espace de dialogue et dô®changes, sur les problématiques et 

les préoccupations qui les réunissent, au-delà des périmètres administratifs habituels. 

Il permet de travailler sur une strat®gie dôam®nagement et de d®veloppement du 

territoire : analyser les enjeux, mettre en évidence des objectifs et les mesures 

concrètes pour les réaliser, trouver lô®quilibre entre les fonctions voulues du territoire. 

 

Pour mettre en coh®rence les d®marches dôam®nagement du 

territoire et dôurbanisme  

Certains choix doivent nécessairement reposer sur une vision dôensemble du 

territoire pour résoudre les problèmes communs aux échelles les plus pertinentes et 

ainsi mieux orienter les politiques et investissements publics. Ils doivent être effectués 

au niveau du bassin de vie (lôaire gapenaise, plus en phase avec les pratiques des 

habitants en mati¯re de choix r®sidentiels et de mobilit®, lôévolution des modes de vie, 

les stratégies des entreprises) et non au seul niveau communal ou intercommunal. A 

cet ®gard, le SCOT repr®sente lôoutil de traduction du projet de territoire que les 

élus ont initié avec la Charte de développement durable du Pays Gapençais en 2005.  

 

Le principe de compatibilité souligne que le SCOT évite les incohérences entre les 

d®marches sectorielles (habitat, d®placements, ®conomieé), entre les d®marches 

port®es par les communes et leurs groupements. Le SCOT nôa pas pr®tention à tout 

r®gir. Il laisse des marges de manîuvre pour que les autres d®marches de 

planification (PLU notamment) puissent exprimer leurs objectifs sur la base des 

orientations et objectifs définis par le SCOT.  

 

Le SCOT ne doit pas apparaître comme une nouvelle tutelle qui complexifie la mise en 

îuvre des projets communaux et intercommunaux et la concertation entre les acteurs. 

Les démarches et/ ou études déjà lancées ou approuvées ont été considérées comme 

un matériau de base indispensable à la réalisation du SCOT : ce dernier nôest pas 

parti dôune ç page blanche » et a capitalisé autant que possible les acquis de ces 

démarches. 
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Pour sôadapter aux changements : un dispositif pérenne et 

évolutif 

Le SCOT ne sôarr°te pas ¨ lôapprobation du document. Après la phase dô®laboration, 

avec comme perspective lôam®nagement du territoire à 20 ans, interviendra la mise en 

îuvre du SCOT, avec un dispositif dôaide ¨ la mise en îuvre des objectifs et des 

projets qui ont été décidés. A cette fin, le Syndicat mixte du SCOT doit être pérenne 

pour assurer, après son élaboration, le suivi du SCOT et ses nécessaires évolutions. 

Au plus tard six ans après son approbation, un bilan doit être fait sur son application.  

 

1.1 b.- La genèse du projet de SCOT  

Si lôarr°t® pr®fectoral de cr®ation du SCOT de lôaire gapenaise a ®t® pris en 

décembre 2001, les réflexions ont été lancées en 2007 avec la mise en place dôune 

équipe pérenne au syndicat mixte, puis avec le partenariat avec lôAgence dôurbanisme 

de la région grenobloise.  

 

Lô®laboration du SCOT a été précédée par une phase préalable de fin 2007 jusquô¨ 

2008, et a permis de répondre à un triple objectif : 

Á R®aliser aupr¯s de lôensemble des ®lus une démarche pédagogique sur les 

multiples finalités du SCOT, avec de nombreuses rencontres, à différentes 

échelles ;  

Á Se mettre ¨ lô®coute des territoires pour ®tablir une première 

formulation des enjeux, avec la r®alisation dôateliers participatifs avec les 

tous les élus communaux ainsi que la rencontre de tous les acteurs 

institutionnels du territoire ;  

Á Expertiser lôensemble des ®tudes existantes (plus dôune centaine 

recensées) au sein du périmètre afin de déterminer les sujets couverts et les 

manques à combler lors des études ultérieures. 

Cette phase importante a permis de définir les conditions et les attendus de la 

démarche dô®laboration du SCOT, sur les plans institutionnel, méthodologique et 

technique.  

 

En mars 2009, le conseil syndical a validé la feuille de route pour la mission 

dô®laboration avec comme axes majeurs :  

Á Elaborer et approuver le SCOT dôici le renouvellement du mandat du Conseil 

syndical (donc avant mars 2014) ;  

Á Avoir une proc®dure dô®laboration tr¯s partag®e avec lôensemble des ®lus du 

territoire et des acteurs locaux. 

 

Le lancement effectif de lô®laboration du SCOT de lôaire gapenaise remonte ainsi au 

mois de mars 2009, avec le vote de la proposition de mission inscrite au programme 

partenarial de lôAgence dôurbanisme de la r®gion grenobloise. 

 

Les élus ont alors défini le déroulement de la procédure pour les années 2009 ï 2012, 

avec les grandes étapes du calendrier et le processus dô®laboration d®taill®, en 

direction des élus et des acteurs locaux.  

 

1.1 c.- Un document de planification 
stratégique : les pièces constitutives 

Conformément au code de lôurbanisme, le dossier de SCOT est composé de plusieurs 

pièces :  

Á Le présent rapport de présentation, subdivisé dans le cas présent en 

quatre livrets pour des aspects pratiques :  

ï Livret 1 : Introduction et diagnostic du territoire ;  

ï Livret 2 : Etat initial de lôenvironnement ;  

ï Livret 3 : Défis / enjeux et explications des choix ;  

ï Livret 4 : Evaluation environnementale.  
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Á Le Projet dôam®nagement et de d®veloppement durables (PADD), dont 

les orientations générales ont fait lôobjet dôun d®bat en octobre 2011 au sein 

du Conseil syndical, 

Á Le Document dôorientations et dôobjectifs (DOO) ; 

Á Le Document dôam®nagement commercial (DAC). 

 

1.2. Les acteurs de lô®laboration du SCOT de 
lôaire gapençaise 

1.2 a.- Le syndicat mixte 

Le syndicat mixte pour lô®laboration, le suivi et la mise en îuvre du sch®ma de 

coh®rence de lôaire gapenaise a ®t® cr®® par arr°t® pr®fectoral du 28 décembre 

2001.  

 

Regroupant ¨ lôorigine 26 communes autour de Gap, son p®rim¯tre a fait lôobjet 

dôextensions en 2004 et en 2010 pour atteindre les 77 communes du périmètre 

actuel. Avec les deux fusions de communes effectives depuis le 1
er

 janvier 2013, le 

syndicat mixte du SCOT regroupe 72 communes (pour le même périmètre). 

 

A noter quôavec lôapplication de la loi relative ¨ la réforme des collectivités territoriales 

(RCT) de décembre 2010, plusieurs évolutions sont en cours ou à venir
1
 :  

Á Démarches de fusion de communes :  

ï Les quatre communes du Dévoluy ont fusionné avec la création de la 

commune Le Dévoluy (et la suppression de la communauté de 

communes du Dévoluy) ;  

                                                           

 

1 Suite notamment à la commission départementale de coopération intercommunale réunie le 17 décembre 2012. 

ï La fusion des communes des Infournas, de Bénévent et Charbillac et 

de Saint-Bonnet en Champsaur. Appartenant toutes à la communauté 

de communes du Champsaur, cette dernière passe de 14 membres à 

12. 

Á Evolution du périmètre des intercommunalités :  

ï Cr®ation de la communaut® dôagglom®ration de Gap regroupant les 

communes de Gap, La Freissinouse et Pelleautier (ces deux dernières 

quittant ainsi la communauté de communes de Tallard Barcillonnette) ; 

ï Rattachement des trois communes isol®es dôAncelle, du Forest-Saint-

Julien et de Poligny à la communauté de communes du Champsaur. 

 

Ces évolutions institutionnelles ne remettent pas en cause le périmètre du 

syndicat mixte du SCOT. Les changements se font donc à périmètre constant et 

devraient être traduits dans les prochains mois pour une entrée en vigueur en 

2013 et 2014. Les travaux du SCOT, et notamment les éléments figurant dans le 

rapport de pr®sentation et le DOO, sôappuient sur lôorganisation institutionnelle 

¨ la fin de lôann®e 2012.   

 

Le syndicat mixte du SCOT de lôaire gapenaise a pour membres les cinq 

communautés de communes (CC) suivantes :  

Á CC du Champsaur (12 communes depuis le 1
er

 janvier 2013) ;  

Á CC du Haut-Champsaur (4 communes) ;  

Á CC du Pays de Serre-Ponçon (10 communes dont 3 sont situées dans le 

département des Alpes-de-Haute-Provence) ; 

Á CC de Tallard Barcillonnette (14 communes) ;  

Á CC du Valgaudemar (8 communes).  

 

Sôajoutent vingt-quatre communes membres en direct (5 communes hors EPCI et 

celles appartenant à une des deux communautés de communes nôayant pas la 

compétence SCOT) :  
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¶ Ancelle, Avançon, La Bâtie-Neuve, La Bâtie-Vieille, Chabestan, Chorges, Le 

Dévoluy, Forest-Saint-Julien, Furmeyer, Gap, Manteyer, Montgardin, 

Montmaur, Oze, Poligny, Rabou, Rambaud, La Rochette, La Roche-des-

Arnauds, Saint-Auban-d'Oze, Saint-Étienne-le-Laus, Le Saix, Valserres, 

Veynes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le p®rim¯tre du SCOT de lôaire gapenaise  

avec les communes et communautés de communes en vigueur au 1
er

 janvier 2013 

 

Le Conseil syndical est composé de 77 élus : 1 élu par commune, sauf pour la 

commune de Gap qui dispose de 6 représentants. Depuis mars 2009, le conseil 

syndical sôest réuni une trentaine de fois pour débattre et valider les différentes étapes 

et documents du SCOT. 

 

Le Bureau composé de 18 élus, dont le Président et 8 Vice-Présidents (représentant 

les 8 communautés de communes). Le Bureau a souvent ®t® ®largi ¨ lôensemble des 

Présidents des communautés de communes du périmètre. Pr¯s dôune cinquantaine de 

réunions du bureau se sont tenues depuis mars 2009 pour élaborer les contenus 

soumis au Conseil syndical. 

 

1.2 b.- Le périmètre du syndicat mixte 

Lôaire gapenaise sô®tend sur environ 1 900 km² et regroupe 78 260 habitants
2
 en 

2010 (population totale) ou 75 250 habitants (population municipale, sans double 

compte). Elle est délimitée par lôarrondissement de Gap, et lôarrondissement de 

Forcalquier pour les trois communes des Alpes-de-Haute-Provence. 

 

Elle regroupe 16 cantons (dont deux partiellement : Chorges et Turriers) et 10 chefs-

lieux de canton : Barcillonnette, Chorges, Gap, La Bâtie-Neuve, Orcières, Saint-

Bonnet-en-Champsaur, Saint-Etienne-en-Dévoluy, Saint-Firmin, Tallard, Veynes. 

 

En termes dôintercommunalit®, le territoire du SCOT est concern® par sept 

communautés de communes :  

Á Champsaur ;  

Á Deux Buech ;  

Á Haut-Champsaur ;  

Á Pays de Serre-Ponçon ;  

Á Tallard Barcillonnette ;  

Á Valgaudemar ;  

Á Vall®e de lôAvance. 

                                                           

 

2
 Les chiffres 2010 sont ceux disponibles au 1

er
 janvier 2013. Sauf indication contraire, les éléments du 

diagnostic sont basés sur la population municipale 2009 (disponible au 1
er

 janvier 2012). 
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Cinq communes sont hors intercommunalité : Ancelle, Forest-Saint-Julien, Gap, 

Poligny et depuis le 1
er

 janvier 2013 Le Dévoluy. 

 

 

1.2 c.- La mission confi®e ¨ lôAgence 
dôurbanisme de la r®gion grenobloise 

Le syndicat mixte du SCOT de lôaire gapençaise a décidé dôadh®rer à lôAgence 

dôurbanisme de la r®gion grenobloise fin 2006 afin dôinscrire lô®laboration du SCOT 

à son programme partenarial.  

 

LôAgence dôurbanisme a mobilis® tout au long de la d®marche une ®quipe 

pluridisciplinaire dôune dizaine de charg®s dô®tudes, avec des comp®tences adapt®es 

à chaque étape clé de la démarche.  

 

La mission de lôAgence dôurbanisme de la r®gion grenobloise a consist®, aux côtés de 

lô®quipe du syndicat mixte, ¨ pr®parer et animer les nombreuses r®unions avec les 

®lus du conseil syndical et les multiples acteurs du SCOT, ainsi quô¨ ®laborer 

lôensemble des documents aux diff®rentes ®tapes du processus dô®laboration.  

 

A noter : deux missions nôont pas été confi®es ¨ lôAgence dôurbanisme :  

¶ La d®marche dô®valuation environnementale, confiée au groupement 

dô®tudes Ecovia / MTDA ;  

¶ Le processus de concertation publique, géré en direct par le syndicat mixte, 

avec le conseil de développement du Pays Gapençais.  

 

1.2 d.- Les partenaires institutionnels 

Le syndicat mixte étant composé de communes et de communautés de communes, 

les ®lus de ces structures, ainsi que leurs techniciens le cas ®ch®ant, ont ®t® au cîur 

du travail dô®laboration du SCOT. Le travail avec les EPCI sôest effectu® avec 

lôensemble des collectivités, quelles que soient leurs compétences.  

 

Afin de formaliser et dôassocier au mieux les diff®rents acteurs institutionnels, un 

comité technique sôest r®uni à six reprises, aux grandes ®tapes dô®laboration, en 

amont et en aval des décisions des élus. Le but du comité technique était de disposer 

dôun espace technique commun dô®changes sur lôavancement du SCOT. De tr¯s 

nombreux échanges thématiques ou bilatéraux se sont tenus en parallèle.  

 

Les services de lôEtat, et la DDT des Hautes-Alpes en premier ressort, ont été un 

partenaire ressource en termes dô®changes dôinformations et de données, avec un 

suivi en continu. Parmi les études qui ont directement alimentées les réflexions des 

élus du SCOT, il faut citer celles sur les revenus liés à lôattractivit® du territoire des 

Hautes Alpes, celles sur la consommation du foncier agricole, lôatlas des parcelles ¨ 

haute valeur agronomique, le livre vert sur le tourisme dans les Hautes Alpes, la 

vulnérabilité énergétiqueé  A noter que la DREAL PACA a lanc®, avec lôAgence 

dôurbanisme, le Conservatoire botanique national alpin (CBNA) et le conservatoire des 

études des écosystèmes de Provence/Alpes du Sud (CEEP) une lô®tude relative à la 

d®finition de la trame verte et bleue du SCOT de lôaire gapenaise. 

 

Le Conseil général des Hautes Alpes a été fréquemment associé, notamment pour 

partager ses compétences ou ses projets : développement économique (notamment 

via la structure Hautes Alpes Développement (HAD), mais aussi les réflexions de 

positionnement économique, les travaux du Comité départemental du Tourisme), 

déplacements (avec 05 Voyageurs), environnement (d®chets, eau, é), am®nagement 
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numérique (avec le schéma départemental territorial dôam®nagement num®riqueï 

SDTAN),é  

 

Les relations avec les différents services du Conseil régional Provence Alpes Côte 

dôAzur ont été nombreuses, tant dans la phase diagnostic avec les différents services 

de la R®gion, quôavec une participation active de la Région aux comités techniques et 

réunions liés aux compétences de la Région (notamment sur la question des 

déplacements et des TER). 

 

Les trois chambres consulaires (Chambre dôagriculture, Chambre de commerces 

et de lôindustrie, Chambre des m®tiers et de lôartisanat) ont été associées aux 

comités techniques et lors des réunions techniques concernant les différentes 

thématiques, notamment lors des chantiers du diagnostic (printemps 2010) ou lors de 

la définition des orientations et objectifs du DOO (printemps 2012).  

 

Le périmètre du SCOT est partiellement concerné par deux parcs naturels au statut 

diff®rent mais dont la particularit® est dôavoir tous les deux ®labor®s leur charte durant 

la phase dôélaboration du SCOT : le Parc national des Ecrins et le Parc naturel 

régional des Baronnies Provençales, en cours de constitution. Avec le Parc national 

des Ecrins, les échanges ont été les plus nombreux, car le territoire commun est 

relativement important. De plus, le Parc dispose dôun niveau de connaissance 

incontournable, qui a notamment été mobilisé lors de lô®tude relative à la définition de 

la trame verte et bleue du SCOT, sous maîtrise dôouvrage de la DREAL PACA. Les 

échanges avec la structure du PNR des Baronnies Provençales ont été plus réduits, 

les ®lus communs aux deux structures assurant lôarticulation entre les deux d®marches 

dô®laboration.  

 

Le Pays Gapençais est une structure qui, par son histoire, son périmètre et les sujets 

qui lôaniment, a largement contribué aux travaux du SCOT. En effet, dès le diagnostic, 

il a été proposé aux élus des deux structures de revisiter le projet de charte élaboré 

quelques ann®es auparavant, afin dôappr®hender les ®l®ments transposables dans le 

SCOT. Par ailleurs, plusieurs études (tourisme, équipements et services, é) ou 

données (notamment sous format SIG) ont pu être valorisées dans les travaux. Enfin, 

via notamment le conseil de développement, le Pays Gapençais a pris une part 

active dans la communication et la concertation publique, avec notamment la 

r®alisation dôune exposition sur le SCOT.  

 

 

1.3. La démarche de travail et les enjeux 

1.3 a.- Une démarche collaborative 

Tout au long des différentes phases dô®tudes, un travail important a été mené par les 

différentes instances constitutives du syndicat mixte du SCOT: le Bureau, le 

Bureau élargi (avec les Présidents des communautés de communes), le Conseil 

syndical et le Comité technique. 

 

En amont de lô®laboration proprement dite qui a d®but® en mars 2009, la phase 

préalable a permis, sur 18 mois, de procéder à une large concertation des acteurs 

locaux. Après une tournée territoriale dôinformation (3 réunion automne 2007), le 

choix a été fait de mener une seconde tournée en combinant plusieurs modes 

dôintervention en fonction des publics cibl®s : poursuite de lôinformation pour les élus 

communaux et travail sous forme dôateliers participatifs avec les élus des EPCI ; 

rencontres de tous les acteurs institutionnels et enfin séminaire de travail pour 

les élus du syndicat mixte.  

 

Les rencontres communales ont permis de rencontrer plus de 250 élus dans leurs 

communes, et se conclues par 8 restitutions dans les secteurs.  
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Les chantiers du diagnostic ont mobilisé les élus du territoire, des socio-

professionnels, les techniciens de collectivités et des différentes administrations, ainsi 

que les milieux associatifs ¨ lôexpertise reconnue.  

 

Les rencontres du SCOT se sont tenues au lancement de la phase PADD : il 

sôagissait de 3 journées thématiques (agriculture, tourisme, équilibre du territoire) 

regroupant élus, socio professionnels (notamment les agriculteurs), et des 

universitaires spécialistes du sujet abordé.  

 

Pour la concertation, les réunions publiques ont eu lieu en deux temps et par 

secteur : dôabord pour présenter le diagnostic et le PADD puis pour présenter le projet 

de DOO. En complément, une exposition publique dédiée au SCOT a circulé dans 

lôensemble des secteurs. Une exposition « Graines de quartier » a été hébergée à Gap 

en novembre 2009 pour sensibiliser le grand public et les scolaires sur lôhabitat 

durable. 

 

La Campagne photo initiée lors du diagnostic des paysages a mobilisé une 

quinzaine de photographes amateurs, encadrés, pour exprimer les atouts, faiblesses, 

menaces et opportunités de lôaire gapenaise ¨ travers la diversit® de ses paysages 

 

Un séminaire regroupant les personnes publiques associ®es et dôautres partenaires 

sôest tenu septembre 2012 pour recueillir les appréciations sur la première proposition 

du DOO.  

1.3 b.- Le diagnostic du territoire : une étape 
fondatrice 

La phase préalable de 2007 - 2008 a permis de r®v®ler lôimportance de sôappuyer sur 

les d®marches et ®tudes existantes et dôaller au plus proche de lôensemble des ®lus, 

notamment communaux pour les associer à la démarche et recueillir les éléments de 

diagnostic à une échelle fine. Ainsi, le diagnostic a combiné trois approches, sur une 

durée de près de 15 mois. Il a d®bouch® sur la production dôun document de synth¯se 

« diagnostic stratégique », validé en septembre 2010 en Conseil syndical.  

 

Des compléments plus ciblés de diagnostic ont été menés durant la suite de 

lôélaboration.  

 

Les fondements stratégiques du projet de territoire (printemps 

2009) : démarche « SCOT / Pays gapençais » 

La Charte de Développement Durable du Pays Gapençais élaborée en 2004 constitue 

le seul document portant en lui les germes dôun projet de territoire sur lôensemble du 

périmètre du SCOT. Ainsi un travail de relecture des orientations stratégiques de la 

charte a été fait avec les élus du bureau du Pays Gapençais.  

 

Élaborée 5 ans plus tôt, la Charte du Pays Gapençais abordait de nombreux sujets 

dôam®nagement et de d®veloppement en lien avec le SCOT. Les d®bats entre les ®lus 

des bureaux du SCOT et du Pays ont montré que beaucoup de ces sujets sont encore 

dôactualit® et que le SCOT devait sôen saisir, continuer à les traiter et les approfondir : 

la pr®gnance de lôenvironnement, la question pr®pond®rante de lôeau, la probl®matique 

de lôorganisation territoriale et des fonctions urbaines, le n®cessaire d®veloppement 

économique dont le tourisme (et plus largement lô®conomie r®sidentielle) est lôun des 

axes majeurs, lôapproche multifonctionnelle de lôagricultureé 

 

Projets politiques dôam®nagement et de d®veloppement visant ¨ donner une vision 

stratégique au gapençais, charte de Pays et SCOT ont des finalités qui se 

rejoignent. Leurs moyens pour y parvenir sont complémentaires (financier ou 

juridique). Lôambition du SCOT est de permettre de gravir une marche importante, 

en passant du stade ç dôexpos® de probl®matiques è ¨ celui de ç formulation 

dôorientations et dôobjectifs è, en affichant des traductions concr¯tes pour les actions ¨ 

engager sur le territoire.  
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La tournée des communes (avril 2009 ï juin 2010) 

Succédant aux deux tournées territoriales de la phase préalable, la tournée des 

communes a été le moyen de faire connaître le SCOT à tous les maires et conseillers 

municipaux, et de faire prendre conscience de lô®chelle de travail dôun SCOT. 250 ®lus 

ont été rencontrés, dont les 77 maires et une douzaine de techniciens des communes. 

Lôensemble des rencontres a donné lieu à une synthèse et un débat organisé dans 

chacun des 8 secteurs. 

 

Parallèlement, cette tournée a permis au Syndicat mixte du SCOT de recueillir une 

information riche pour mieux appréhender les dynamiques de projets sur le territoire, 

et faire remonter les préoccupations des élus sur leur commune, leur secteur, et sur le 

SCOT. Les sujets récurrents ou spécifiques, les divergences voire les concurrences, 

les visions plurielles ou partag®es de lôavenir de lôaire gapenaiseé autant de 

matériaux très riches pour établir à la fois le diagnostic mais surtout les enjeux du 

territoire.  

 

 

Les chantiers du diagnostic  

La feuille de route des 4 chantiers :  

Le travail par chantier a ®t® propos® d¯s fin 2008 afin dôaborder le diagnostic par 

quatre grands domaines plutôt que par thématique :  

Á le cadre de vie et lôenvironnement,  

Á lôaccueil résidentiel,  

Á la mobilité et les déplacements,  

Á le positionnement et le développement économique.  

 

Certaines th®matiques se retrouvent dans plusieurs chantiers : lôagriculture par 

exemple concerne ¨ la fois le ç cadre de vie et lôenvironnement è et le  

« positionnement et le développement économique ». La question foncière se trouve 

également dans plusieurs chantiers. 

 

Sous la responsabilité de deux élus r®f®rents, chaque chantier allait de lôexploration ¨ 

la synthèse selon plusieurs principes : 

Á Tour de table partenarial (élus et techniciens) ; 

Á Approche documentaire du territoire : valorisation des données, analyses 

existantes et apports propres des participants ;  

Á Approche p®dagogique ¨ partir dôexemples dôautres SCOT ;  

Á Apports de la tournée communale ; 

Á Enseignements de la démarche SCOT / Pays ; 

Á De lô®tat des lieux ¨ une premi¯re formulation des enjeux. 

 

25 séances de travail se sont déroulées (4 réunions de lancement + 21 de chantiers), 

avec environ 380 participations cumulées : 140 dô®lus, 60 de techniciens des sous-

secteurs (communautés de communes et ville de Gap) et 178 de techniciens dôautres 

administrations ou dôassociations. 

 

Des croisements entre les chantiers ont été faits sur leurs avancées respectives, les 

®l®ments de connaissance et dô®changes produits. Une synthèse de chaque 

chantier a également été réalisée. Pour chaque chantier, les documents présentés 

ainsi que les comptes rendus des ®changes ont fait lôobjet dôun envoi en support 

num®rique ¨ lôensemble des invit®s. 

 

 

La poursuite de diagnostics ciblé tout au long de la phase projet 

Un travail photographique participatif sur les paysages (campagne photo) a été 

men® entre d®cembre 2010 et juin 2011 afin dôapporter des regards sp®cifiques sur 

lôune des richesses de lôaire gapenaise : le cadre de vie et les paysages.   

 

Avec les services de lô£tat, le Conseil général, le Pays Gapençais et la Ville de Gap, 

un travail de recollement de lôensemble des documents dôurbanisme locaux a été 
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men® au premier semestre 2011. Apr¯s un travail dôinventaire et de capitalisation 

dôinformations d®tenues par la DDT des Hautes-Alpes et par le Pays Gapençais, un 

travail sous SIG a permis de d®finir un r®f®rentiel commun pour lôensemble des POS 

et PLU en vigueur mais aussi pour les cartes communales et les communes sous le 

r®gime du R¯glement national de lôurbanisme. Lôobjectif ®tait ¨ la fois dôappr®hender la 

diversité des situations des documents d'urbanisme locaux ainsi que de mesurer leur 

effet cumulatif, notamment sur les espaces disponibles (en zones urbaines ou à 

urbaniser) ou les capacités de développement potentielles.  

 

En 2009 et 2010, un travail important, sous maîtrise dôouvrage de la DREAL PACA, a 

réuni trois structures techniques, afin de proposer les conditions méthodologiques 

permettant la définition de la trame verte et bleue de lôaire gapenaise. Les 

conclusions de lô®tude ont ®t® tr¯s largement reprises dans le dossier de SCOT. 

 

Lors de lôann®e 2012, la d®finition des orientations et objectifs de certaines 

thématiques a nécessité un approfondissement. Concernant le tourisme, des 

ateliers ont été montés pour faire un point sur lôensemble des projets de 

développement en cours ou à venir, afin de définir les unités touristiques nouvelles 

(UTN) à inscrire dans le DOO. En effet, le SCOT vaut désormais autorisation dôUTN, 

quôelles soient de massif ou d®partementales. Les élus des communes touristiques et 

de loisirs, les acteurs des stations et les principaux porteurs de projets (ex : le Diocèse 

de Gap pour le projet de Notre-Dame-du Laus) ont été rencontrés à plusieurs reprises 

pour définir la traduction de ces projets dans le SCOT et plus largement leur impact 

sur le territoire. Concernant lôagriculture, un groupe de travail, réunissant élus, 

techniciens et chambre dôagriculture sôest r®uni ¨ trois reprises pour faire des 

propositions de règles (écrites et cartographiques) qui ont été soumises ensuite à des 

acteurs agricoles (exploitants, syndicat, organismes) au cours de quatre réunions dans 

les secteurs. Enfin, les questions de développement économique et 

dôam®nagement commercial ont nécessité de nombreux échanges et réunions. Au 

cours de huit séances durant lesquelles étaient invités des élus, des techniciens de 

collectivit®s, dôadministrations et de la chambre de commerce et de lôindustrie des 

Hautes-Alpes, un état des lieux a été partagé concernant la situation actuelle, les 

projets en cours et à venir et ainsi que les enjeux auxquels le SCOT de lôaire 

gapençaise devait répondre.  

 

1.3 c.- Lô®laboration du PADD  

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) du SCOT 

définit les grandes orientations du projet politique d'aménagement du territoire 

et dôurbanisme pour les 20 prochaines ann®es (les projections sont ®tablies ¨ 

lôhorizon 2030).  

 

Pour ce document stratégique, les ®lus ont souhait® quôil reste simple, précis et 

explicite, lisible par tout citoyen. Ainsi, le PADD expose la vision d'avenir du territoire 

que portent les ®lus de lôaire gapenaise ¨ moyen et long termes, sans en rester au 

rang d'un "catalogue de bonnes intentions". 

 

A lôissue du diagnostic strat®gique, cinq défis majeurs ont été formulés, auxquels le 

SCOT se devait de répondre :  

Á La richesse de l'environnement à protéger comme source d'attractivité 

économique et sociale ; 

Á La protection et la valorisation de lôagriculture ; 

Á L'harmonisation territoriale : pour un développement "équilibré" entre Gap et 

le reste du territoire, mais aussi entre bourgs périphériques et communes 

rurales ; 

Á La pérennité et la diffusion des activités touristiques ; 

Á Le maintien de la qualité du paysage et du cadre de vie. 

 

Les voies pour répondre à ces défis ont été recherchées à travers les démarches 

relatives à la TVB ou la campagne photographique sur les paysages. Ils ont également 
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fait lôobjet des quatre rencontres du SCOT, au printemps 2011, avec universitaires, 

®lus, socioprofessionnels, techniciens et retour dôexp®riences dôautres territoires.  

 

A lôissue de ces travaux, des fiches thématiques, supports pour le futur PADD, ont 

également été travaillées et validées au sein du comité technique. 

 

Le PADD a été très finement travaillé par les élus du bureau (nombreuses, séances et 

séminaire de travail), puis en conseil syndical. Il sôorganise autour des deux axes :   

Á Le capital de lôaire gapençaise : mettre en valeur des ressources et des 

espaces naturels et agricoles ;  

Á La stratégie du PADD : organiser le territoire pour localiser le 

développement futur. 

 

Le PADD est traduit dans le SCOT par le Document d'Orientation et dôObjectifs 

(DOO) qui fixe des règles précises, des prescriptions, des préconisations, des 

incitations qui permettront d'atteindre les orientations formulées dans le PADD.  

 

1.3 d.- Lô®laboration du DOO 

Lô®laboration du DOO sôest faite par volet thématique, au sein du Bureau avant 

présentation, débat et validation du Conseil syndical.  

 

Certaines th®matiques ont n®cessit® plusieurs s®ances, avant dôarriver ¨ un contenu 

validé. Pour cette phase, une vingtaine de réunions du bureau et une quinzaine du 

conseil syndical ont été nécessaires.  

 

En juillet 2012, alors que la plupart du contenu des orientations et objectifs était posé, 

les élus du SCOT ont décidé de diffuser largement un projet provisoire de DOO, 

auprès des communes, des EPCI, des partenaires institutionnels, des associations et 

autres acteurs du territoire, afin de recueillir leurs remarques et appréciations afin de 

pouvoir enrichir le document. En septembre 2012, une journée de séminaire a été 

organis®e afin de recueillir lôensemble des remarques et dôenvisager les propositions 

dôam®lioration du projet de DOO. 

 

Ces remarques, ainsi que la poursuite des travaux sur certaines thématiques et les 

apports de la d®marche dô®valuation environnementale ont permis de stabiliser le 

contenu du DOO.  
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2. Articulation du SCOT avec les autres 
documents dôurbanisme, plans et programmes 

2.1. Compatibilité avec les dispositions et 
documents à valeur juridique supérieure 

2.1 a.- Dispositions liées à la loi montagne 

Les principes dôurbanisation en zone de montagne sont issus de la loi du 9 janvier 

1985. Conciliant d®veloppement et protection, lôapplication de la loi Montagne doit 

permettre : 

Á la préservation des terres nécessaires au maintien et au développement des 

activités agricoles, pastorales et forestières ; 

Á la préservation des espaces, paysages et milieux caractéristiques du 

patrimoine naturel et culturel montagnard ; 

Á la r®alisation de lôurbanisation en continuit® des bourgs villages et hameaux 

existants sauf si le respect des deux principes précédents impose la 

construction de hameaux nouveaux, ou à titre exceptionnel, de zones 

dôurbanisation future de taille et de capacité limitées ; 

Á le d®veloppement touristique et notamment la cr®ation dôunit®s touristiques 

nouvelles; 

Á la protection des parties naturelles des rives des plans dôeau naturels ou 

artificiels dôune superficie inf®rieure ¨ 1 000 hectares sur une bande de 300 m 

à compter de la rive ; 

Á lôinterdiction dans les zones de haute montagne situ®es au-dessus de la 

limite forestière de créer des routes nouvelles sauf exceptions. 

 

Le SCOT de lôaire gapenaise est compatible avec les dispositions particuli¯res aux 

zones de montagne. Le document dôorientation et dôobjectifs rappelle, afin de prot®ger 

les espaces agricoles de lôaire gapenaise, que lôextension des hameaux ou groupes 

de construction nôest admise que si elle sôeffectue en continuit® du b©ti existant, sans 

porter atteinte à la préservation des sols agricoles et forestiers, ni à la sauvegarde des 

sites et milieux naturels. Avant lôurbanisation des espaces agricoles, les collectivit®s 

doivent notamment sôassurer que dôautres espaces ¨ moindre valeur agricole ne sont 

pas disponibles.   

 

Le SCOT participe également à assurer le développement touristique de la région 

gapençaise en définissant des orientations et objectifs tendant à renforcer les 

communes touristiques et de loisirs, en prêtant attention aux différentes formes 

dôh®bergement touristique. Par ailleurs, le d®veloppement touristique ne se limitant 

pas aux seules activit®s hivernales, le SCOT affirme la n®cessit® dôinvestir dans le 

tourisme dô®t® et dôintersaison dans tous les secteurs afin dô®voluer vers un « tourisme 

4 saisons ». Pour autant ce développement, nécessaire pour assurer le maintien des 

populations en place, ne peut se faire au détriment de préoccupations 

environnementales. A ce titre, le DOO insiste sur la n®cessit® dôadapter les 

installations et équipements touristiques et de loisirs aux exigences 

environnementales, ¨ veiller ¨ une gestion raisonn®e de lôeau et ¨ lôint®gration 

environnementale et paysagère des réserves  collinaires.  

  

Ainsi, dans les communes ou parties de communes soumises à ses dispositions, 

lôurbanisation ne pourra °tre r®alis®e quôen continuit® des bourgs, villages, hameaux, 

groupes de constructions traditionnelles ou dôhabitations existantes. Ce principe est 

notamment rappelé dans la partie du DOO relative à la protection des espaces 

agricoles, naturels et forestiers. Si lôurbanisation en continuit® est autoris®e, dôune 

manière limitée, elle doit en outre, ne pas porter atteinte ni à la préservation des sols 

agricoles et forestiers, ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages.  

 


































































































































































































































































































































































































































































